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PUBLiREPoRtAGE

La Coopérative d’habitation «Le Jet d’Eau» a assaini l’éclairage de ses communs d’immeubles,
avec le soutien d’éco21. Une première étape vers une meilleure maîtrise des énergies.
Rencontre avec Georges Baehler, Président de la coopérative.

Pouvez-vous nous présenter
votre coopérative
Nous sommes une petite structure qui
regroupe des fonctionnaires et
exfonctionnaires) fédéraux. Nous possédons
quatre immeubles dont le dernier a été
construit depuis plus de vingt ans.

Pourquoi assainir vos immeubles
Nous sommes attentifs aux enjeux
environnementaux. La volonté de bâtir le
plus proprement possible est induite dans
nos statuts. Après, il convient de trouver
les pistes, de savoir ce qu’il est possible
de faire et à quelles conditions.

Comment avez-vous procédé
L’accompagnement d’éco21 nous a été
très précieux et a permis d’identifier les
actions à entreprendre, notamment en ce
qui concerne les éclairages des communs
d’immeuble. Les primes éco21 ont représenté

jusqu’à 13 % d’un investissement
total de plus de CHF 100000.–. C’est le
genre de coup de pouce qui déclenche
le passage à l’action. Pour le reste, nous
avons la chance d’avoir quelques provisions

que nous avons constituées au fil
des années.

J’ajoute qu’en tant que coopérative, nous
avons la possibilité de constituer des
réserves exonérées d’impôts, à condition,
bien sûr, que ces réserves soient utilisées
à bon escient.

Avez-vous obtenu les
résultats escomptés
Oui Nous sommes très satisfaits
des travaux réalisés, des économies
générées à ce jour et de la rentabilité
des projets entre deux et quatre ans).
Les échos parmi les locataires sont
excellents, et nous sommes décidés
à aller plus loin, notamment vers
des améliorations dans le domaine
du chauffage.

Quelles sont les possibilités que vous
envisagez en matière de chauffage
Un de nos immeubles, à Montbrillant,
pourrait être raccordé au réseau Genève-
Lac-Nations et donc être chauffé, pour
partie, par l’eau du lac. Pour déterminer les
travaux nécessaires, nous avons besoin
de professionnels. La volonté de bien
faire nous l’avons, et nous sommes très
heureux de disposer de conseils de qualité
de la part de SIG.

Pensez-vous que ces actions
vont accroître la valeur
de votre patrimoine
C’est certain. Nous avons la volonté de
disposer d’un parc immobilier attractif.
Mais ce n’est pas cet axe qui nous
semble le plus important, tout simplement
parce que nos statuts nous interdisent
de vendre. Ces actions énergétiques
correspondent à notre éthique de
coopérative. C’est comme cela d’abord
qu’il faut les envisager.

Optez pour une
ou plusieurs solutions
pour vos communs
d’immeubles
Plus vous économisez de kWh,
plus votre prime est élevée

Une prime financière offerte
Entre 15 et 20.3 centimes
par kWh économisé selon
votre choix d’électricité

+
Un accompagnement

de qualité

Jusqu’à 80 % de réduction
sur votre consommation

d’électricité

Une gestion
énergétique saine

Initié en 2007 par SIG, le programme
éco21 a pour objectif de vous
aider à réduire vos consommations
d’énergies et émissions de CO2 sans
sacrifier ni confort ni compétitivité.
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